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Description de l’action
 Rappel :  Quels sont les avantages du covoiturage pour 
l’employeur ?

-  Il permet d’avoir moins de voitures engagées sur les routes, 
ce qui diminue le risque routier

-  Il permet d’optimiser le stationnement sur les sites
-  Il permet de remplir un objectif de diminution d’émission de CO2
-  Il permet de réduire les frais de transport
-  Il permet d’améliorer l’image de marque

Lorsqu’une réunion est organisée à l’extérieur du principal site 
de travail des agents et qu’ils sont plusieurs à y être conviés, 
il est conseillé d’organiser du covoiturage pour éviter que 
plusieurs véhicules aillent vers une même destination.
•  Dans un premier temps, mettre à jour la politique déplacements 

de la collectivité s’il en existe une, en indiquant que le 
covoiturage est préconisé lorsqu’une réunion est organisée 
à l’extérieur – dans le cas où il n’existe pas de politique 
déplacements, il est conseillé d’en mettre une en place ;

•  Si la collectivité dispose d’un système de réservation de 
véhicules en ligne, voir si les fonctionnalités de cet outil 
permettent de proposer le covoiturage lorsque les agents 
demandent un véhicule pour la même destination (à noter que 
l’outil G-RESERV dispose de cette fonctionnalité) ;

•  Sensibiliser les agents en rappelant que la collectivité 
préconise cette pratique (en rappelant les avantages du 
covoiturage) et en les incitant à organiser eux-mêmes du 
covoiturage lorsqu’ils sont plusieurs à être invités à une 
même réunion (visible sur la liste de diffusion quand invitation 
envoyée par mail) ;

•  Sensibiliser également les élus de la collectivité afin qu’ils 
montrent l’exemple.

Bénéfices attendus
•  Diminution de la facture énergie- carburant de la collectivité
•  Bonne image de la collectivité
•  Des agents coordonnés, moteurs et exemplaires

Facteurs clés de succès
•  Une bonne sensibilisation des agents

•  Des outils de réservations de véhicules en covoiturage

Indicateurs de suivi
•  Suivi des réservations de véhicules

•  Nombre de réunions où l’option covoiturage a été indiquée – 
nombre de réunions où des covoiturages se sont organisés

•  Budget transports
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THÉMATIQUE :
RÉDUIRE L’IMPACT DES  

DÉPLACEMENTS PROFESSIONNELS

Intitulé de l’action
Inciter au covoiturage professionnel et au 
covoiturage inter-sites

Objectifs
• Améliorer la qualité de l’air atmosphérique
•  Réduire les émissions des gaz à effet de serre 

liées aux déplacements professionnels
• Diminuer les frais liés au carburant
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DÉMARCHE VOLONTAIRE & COLLECTIVE

INFORMATIONS :

Pilote(s) de l’action 
• Services Ressources Humaines

Délais de mise en 
place de l’action 
• Moins de 3 mois
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